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Initiative Sébastien Cala et consorts – Prolongation du congé maternité en cas d’hospitalisation 
prolongée de la mère  

Texte déposé 

L’arrivée d’un enfant est assurément un moment unique pour les futurs parents. Malheureusement, 
dans un faible pourcentage des cas, les accouchements sont suivis d’une période d’hospitalisation pour 
la mère, suite à certaines complications. Dans ces cas de figure, le congé maternité débute dès la 
naissance de l’enfant même si la mère est dans l’incapacité de s’occuper de son bébé.  

Si l’hospitalisation de la mère se prolonge et que les séquelles liées à l’accouchement perdurent une 
fois que le congé maternité arrive à son terme, la mère se trouve en incapacité de travailler. Dès lors, 
c’est l’assurance perte de gain de son employeur ou la sienne — si elle est indépendante — qui entrera 
en fonction.  

En cas d’indisponibilité de longue durée, la mère peut se retrouver dans l’obligation de faire une 
demande auprès de l’Assurance Invalidité (AI) afin de s’assurer un revenu jusqu’à ce que les médecins 
l’autorisent à reprendre son emploi à temps plein.  

En sachant que toutes les femmes n’ont pas une assurance perte de gain et que le traitement d’une 
demande AI peut durer plusieurs mois, voire années, la situation des jeunes mères ou des jeunes 
parents peut devenir particulièrement compliquée, notamment sur le plan financier. Cet état de fait 
pourrait être compensé ou tout du moins retardé de quelques semaines ou mois si le congé maternité 
de la mère était prolongé au prorata de la durée de son hospitalisation.  

Aujourd’hui, le cadre légal permet uniquement de retarder le début du congé maternité en cas 
d’hospitalisation prolongée — trois semaines minimum — de l’enfant. Cela devrait prochainement 
changer puisque les Chambres fédérales ont accepté une motion de la Commission de la sécurité 
sociale et de la santé publique demandant le rallongement du congé maternité au prorata de 
l’hospitalisation du nouveau-né, dès trois semaines d’hospitalisation1.  

Cette nouvelle législation en préparation est assurément un élément positif pour les futures mères et 
les futurs parents, ainsi que leurs enfants mais cela ne règle pas la problématique des mères qui 
doivent subir une hospitalisation prolongée après leur accouchement.  

Le cadre légal régissant le congé maternité étant de compétence fédérale, les soussigné-e-s ont dès lors 
l’honneur de demander au Conseil d’Etat d’exercer son droit d’initiative cantonal afin de modifier la 
Loi sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de maternité (LAPG), ceci dans le but de 
permettre le rallongement du congé maternité en cas d’hospitalisation prolongée — dès trois semaines 
— de la mère. 
Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures. 

 (Signé) Sébastien Cala 
et 33 cosignataires 

Développement 

M. Sébastien Cala (SOC) : — Cette initiative fait suite au constat d’un manque dans la législation 
fédérale. Dans un nombre restreint de cas, des femmes se retrouvent hospitalisées pour de longues 
durées suite à de graves complications liées à leur grossesse. Qu’il s’agisse de pré-éclampsie, 
d’éclampsie, de septicémie, d’embolie ou d’hémorragie, diverses complications peuvent, dans certains 

                                                      
1 Plus d’information : https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suchecuria vista/geschaeft?AffairId=2016
3631 (Consulté le 01.03.2020). 
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cas, nécessiter une hospitalisation de plusieurs semaines. Malgré cela, le congé maternité accordé à ces 
femmes débute à la naissance de leur enfant.  

A l’heure actuelle, la Loi sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de maternité 
(LAPG) prévoit en effet un allongement du congé maternité en cas d’hospitalisation prolongée de 
l’enfant, mais rien n’est prévu en cas d’hospitalisation prolongée de la mère.  

Or, l’accueil d’un enfant quand l’accouchement se passe mal n’est assurément pas simple. Si l’on ne 
permet pas à ces femmes, déjà atteintes dans leur santé, de prolonger leur congé maternité, on les place 
dans une situation très compliquée. En effet, en plus des difficultés psychologiques et physiques que 
revêt une telle situation, s’ajoutent de potentielles difficultés financières.  

Une femme hospitalisée suite à d’importantes complications risque fort de ne pouvoir reprendre son 
activité professionnelle à la fin de son congé maternité. Si certaines sont au bénéfice d’une assurance 
perte de gain privée ou via leur employeur, ce n’est malheureusement pas le cas de nombreuses 
femmes, notamment celles qui ont une activité indépendante.  

C’est pourquoi je demande au Conseil d’Etat de faire usage de son droit d’initiative afin de proposer 
une modification de la LAPG dans le but de permettre aux femmes présentant des complications 
importantes suite à l’accouchement de prolonger leur congé maternité au prorata de la durée de leur 
hospitalisation.     

L’initiative, cosignée par au moins 20 députés, est renvoyée à l’examen d’une commission. 
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